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Problématique: Toute personne résidant en Suisse plus de trois mois a l'obligation de 
s'assurer quelque soit son statut légal (LAMal, art.3). Dès lors, la prise en charge médicale 
lui est garantie comme tout un chacun. Les assureurs sont tenus d'affilier tout demandeur 
pour les soins de base (art.4), ce qu'ils ne respectent pas toujours dans la pratique. En 
urgence, le traitement n'est pas limité. Les soins sur rendez-vous ne sont effectués que sur 
affiliation à une assurance ou payement direct.  
 
Objectifs: Déterminer le niveau de connaissance du droit d'accès aux soins par les 
travailleuses du sexe clandestines (TSC) des rues lausannoises, l'écart entre l'offre et son 
utilisation, ainsi que les raisons de ce décalage.  
 
Méthodologie: Nous avons réalisé sept entretiens semi-structurés avec des représentants 
de différents horizons (juridique, assécurologique, médical et de bas-seuil).  
 
Résultats: De par son double statut de prostitution et de clandestinité, les TSC cumulent les 
facteurs de risque. Malgré cela, elles consultent peu au vu de la complexité de leur situation, 
à savoir: leur manque d'information juridique, la peur de l'expulsion, le coût des soins, les 
pressions externes (proxénète, famille, etc.), l'insuffisance de l'offre bas-seuil mais 
également, leur contexte socio-épidémiologique.  
Nos recherches révèlent un écart de perception entre les intervenants questionnés : la 
majorité s’accorde sur le fait que les TSC restent une population sous-informée en ce qui 
concerne leurs droits et leurs possibilités d’accès aux soins. Cependant, selon certains 
intervenants, cette population serait plutôt bien renseignée et la difficulté pour cette dernière 
résiderait dans une prise en charge ciblée dès l’accueil. La problématique future résiderait 
dans l'étude détaillée des possibilités et volontés des TSC elles-mêmes, afin d'adapter le 
cadre en place à leurs besoins. 
 
Conclusion: Théoriquement tout garantit un accès aux soins pour les TSC, cependant la 
réalité se révèle bien différente. 
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Déterminants 
du non accès 

aux soins 

Assécurologique 

Juridique 

Médical 

Etatique 

Informations 

Socio-
économique 

Assureurs: 
•  Discrimination illégale en 

refusant d’affilier les TSC 
TSC: 
•  Coûts importants (prime, 

franchise, quote-part) 
•  Manque de connaissances 
•  Peur de l’expulsion 
•  Pas de domiciliation et de 

compte bancaire 

•  Domicile incertain 
•  Localisation difficile d’accès des 

instances publiques 
•  Petit revenu  
•  Pressions extérieures (proxénète 

et famille) 
•  Obligation de travailler en toutes 

circonstances (imposée par le 
proxénète ou par nécessité de 
rendement) 

•  Peu d’importance accordée à la 
santé 

•  Langue maternelle 
•  Analphabétisme 
•  Niveau d’éducation  •  Limitations du 

financement des 
structures bas-
seuil à personnel 
insuffisant 

 

•  Difficulté de créer une alliance 
thérapeutique à long terme 

•  Limitation à une prise en charge aiguë 
•  Débordement des structures bas-seuil 
•  Horaires de consultation inadéquats 
•  Difficulté à identifier cette population par 

les médecins et le personnel d’accueil 
•  Absence d’un espace de parole  
•  Cherté des soins 

Mauvaises connaissances des 
droits civiques à Peur de 
consulter, d’être dénoncées 

Les soins aigus sont prodigués quel que 
soit le statut assécurologique ou légal. 
Le secret médical protège les TSC. Les 
structures bas-seuil proposent des soins 
à des prix plus accessibles.  

•  Subsides obtenus sur 
demande par les TSC auprès 
des instances étatiques 

•  Financement des structures 
bas-seuil par des mécènes 

 

La LAMal (art. 3) oblige toute 
personne résidant en Suisse 
depuis plus de trois mois à 
s’assurer. Elle lui garantit l’accès 
aux soins de base. Le service 
juridique est tenu au secret 
professionnel.  

L’association Fleur de Pavé s’assure 
principalement d’informer les TSC 
concernant l’organisation du système 
de soins. Elle les accompagne dans 
les différentes démarches.   

Une adresse et un compte 
bancaire sont obligatoires 
afin de contracter une 
assurance. Si ce n’est pas le 
cas, tout soin doit être payé 
en liquide.   

•  Les assureurs sont tenus 
par la LAMal (art. 4)  
d’accepter toute demande 
d’affiliation quelque soit le 
statut légal  

•  Les compagnies 
d’assurances n’ont pas le 
droit de dénoncer les TSC 

 
La population des travailleuses du sexe des rues 
lausannoises représenterait environ 250 personnes1 
dont la majorité est clandestine. De par leur métier et 
leur statut légal, ces femmes cumulent les facteurs de 
risque.  
Quelles sont les mesures prises par les différentes 
instances publiques pour venir en aide aux 
travailleuses du sexe clandestines (TSC)? Quelles 
sont les limites à cet accès aux soins? 

Introduction 

 
Pour répondre aux diverses questions, des entretiens 
semi-structurés ont été réalisés auprès de divers 
représentants lausannois, à savoir: un médecin de la 
PMU, une représentante du service juridique, une 
avocate, une membre du Groupe Référence, des 
assureurs, la directrice de Fleur de Pavé et une 
infirmière de Point d’Eau. 

Méthodologie 

 
 
ü  Décrire les possibilités d'accès aux soins pour         

les  TSC 
ü  Déterminer leurs droits  
ü  Evaluer les facteurs limitant l’accès aux soins 
 
Le but final étant de pointer d'éventuels avatars entre 
l'offre et l'utilisation.  
  
 

Objectifs 

En théorie, le cadre légal, social et médical semble idéal à une prise en charge complète 
pour des patientes telles que les TSC. Cependant, le problème majeur semble être la 
capacité de cette population à y accéder. En effet, malgré l'offre adéquate à disposition, les 
nombreux facteurs illustrés ci-dessus rendent le chemin jusqu'à l'offre tortueux. À l’avenir, 
des réflexions pluridisciplinaires devraient être poursuivies en vue de faciliter l’accès aux 
soins des TSC; la solution miracle n’existant pas. 
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